
CODE DE BONNE CONDUITE 

 

Lors d’évènements reliés à la Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés 
 
 

PRÉAMBULE 
 

La Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés (FPQGB) est un organisme de bienfaisance 
dont la mission est de promouvoir et aider la cause des grands brûlés du Québec. Pour ce faire, elle prône 
une démarche basée sur le respect des règles et droits des personnes et de notre société. 

L’objectif principal de ce code de conduite est d’informer les participants, les bénévoles, les organisateurs 
ou collaborateurs impliqués dans une activité où le nom de la FPQGB est utilisé, des règles à respecter lors 
du déroulement de ces évènements. 

 
 

CODE DE CONDUITE 
 

La FPQGB considère chaque participant, bénévole, organisateur et collaborateur comme étant des 
ambassadeurs et tient à ce que chacun en reflète une image positive. Elle désire donc que ceux-ci 
s’engagent à respecter les règles suivantes : 

• Traiter toutes les personnes de manière équitable dans le contexte de leur activité, sans distinction 
de sexe, lieu d’origine, couleur, orientation sexuelle, handicap, religion, croyance politique ou 
statut économique. 

 
• Se conduire dignement et de façon intègre avec un sain esprit sportif lors de compétitions ou 

autres activités. 
 

• Respecter le matériel appartenant à l’organisation de l’évènement ainsi que celui des installations 
où se déroule l’activité. Tous dommages, bris intentionnels ou vols seront facturés au responsable 
des faits. 

 
• Respecter les officiels, la charte de l’esprit sportif et les règlements spécifiques de l’activité. 

• S’abstenir de toute forme de harcèlement dont le harcèlement sexuel et ne pas le tolérer chez 
d’autres personnes. Les expressions et les images à connotation sexuelle ne sont pas tolérées. 

 
• Respecter la dignité des participants, des bénévoles, des organisateurs ou collaborateurs. 

 
• Avoir uniquement des comportements verbaux ou physiques qui n’entraineront aucun abus ou 

harcèlement. 
 

• Utiliser les réseaux sociaux, internet et autres médias électroniques de façon éthique et 
respectueuse. 

 
• Ne pas consommer d’alcool de manière abusive. 

 
 

CONSÉQUENCE EN CAS DE NON-RESPECT 
 

Face à un comportement non respectueux, l’organisation peut prendre toute action qui lui semble 
adéquate. Cela va d’un simple avertissement à l’exclusion sans remboursement. 

 
Si une personne est sanctionnée, elle se voit automatiquement bannie pour une année de toutes activités 
reliées à la FPQGB. La suspension pourra être plus longue allant jusqu’à une suspension à vie, selon la 
gravité des évènements. 



RÈGLEMENTS DE PARTICIPATION 

 TOURNOIS SPORTIF AU PROFIT DE LA FONDATION DES POMPIERS DU QUÉBEC 

1. Seuls les pompiers (temps plein, temps partiel, volontaires, industriels, retraités, 
préventionnistes et étudiants1) sont acceptés (une preuve d’identité sera exigée avant chaque 
partie).

2. Les équipes ayant organisé une activité ou participées, à une campagne de collecte de fonds 
officielle au profit de la Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés selon les 
conditions de participations citées à la page suivante, s’assurent d’une place au tournoi. *

3. L’équipe (ou les équipes) qui a reçu le tournoi l’année précédente et celle qui le recevra l’année 
suivante ont leur place confirmée.

4. Les équipes n’ayant pas participé à une campagne ou une activité au profit de la Fondation 
peuvent s’inscrire. Cependant, s’il y a plus d’équipes dans cette situation que de places 
restantes, une pige sera effectuée.

5. Les équipes composées par les membres d’une association ou d’un groupe (retraités, association 
des chefs, etc.) sont soumises aux mêmes conditions de participations.

6. Les services d’incendie peuvent s’unir pour effectuer une inscription regroupée, mais le nombre 
de populations desservies ne doit pas excéder 60 000 habitants lorsque plus d’un service se 
regroupe.

* Si toutes les équipes qui s’inscrivent ont participé à une activité officielle de collecte de fonds au 
profit de la Fondation et répondent aux critères d’inscriptions. Les places seront attribuées en 
fonction du montant remis à la Fondation en ordre décroissant. Sauf pour les équipes reliées au 
point 3. S’il y a une égalité dans le montant amassé pour la dernière place restante, une pige sera 
effectuée parmi les équipes ayant amassé ce montant.

1 Les étudiants ne sont pas soumis aux conditions de participations. 

CONDITONS DE PARTICIPATIONS 

1. Avoir organisé une activité de financement * au profit de la Fondation des pompiers du
Québec pour les grands brûlés dans l’année qui précède le tournoi.

ou
Avoir participé à la collecte Agir à grande échelle * (le dépôt doit avoir été effectué avant la
date limite d’inscription pour le tournoi).



2. Les services d’incendies qui ont accueillis ou collaboré à une collecte de fonds organisée par 
une tierce partie se qualifient également. 

3. Les services d’incendie comptant plus de 25 casernes devront s’inscrire et prouver leur 
contribution pas caserne et non par leur service d’incendie.

4. Lorsque des services d’incendie sont regroupés, participent à titre de MRC ou de RIM, il 
suffit qu’un des services d’incendie du groupe ait contribué, selon la norme de population 
desservie d’une des municipalités membres du regroupement.

5. La même règle s’applique pour les casernes de la ville de Montréal qui se regroupent par 
arrondissement pour participer, il suffit qu’une caserne de l'arrondissement ait contribué, 
selon la norme.

_____________________________________ 

Normes de collectes et d’activités  

1. Service d’incendie où la population n’excède pas 9 999 : 250 $ ou plus

2. Service d’incendie où la population varie de 10 000 à 24 999 : 500 $ ou plus

3. Service d’incendie où la population varie de 25 000 à 49 999 habitants : 700 $ ou plus

4. Service d’incendie où la population varie de 50 000 à 99 999 habitants : 1 000 $ ou plus

5. Service d’incendie où la population excède 100 000 habitants : 2 000 $ ou plus

Pour les services ayant plus de 25 casernes 

6. La caserne qui s’inscrit doit avoir amassé : 700 $ et plus

Pour les groupes ou les associations (retraités, chefs, etc.) et pompiers industriels 

7. Le groupe doit avoir amassé 250 $ et plus

*Qu’il s’agisse d’une activité, d’une collecte de fonds traditionnel ou d’une collecte de
fonds dans le cadre de la campagne Agir à grande échelle, il faut respecter les normes de
collectes et d’activités.

(Mars 2019) 
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